
Les sanctions sont-elles différenciées pour les salariés en CDD
et CDI ?

Réponse courte

Le régime disciplinaire applicable aux salariés en CDD et en CDI est en principe identique au Luxembourg. Le Code

du travail ne prévoit pas de différenciation dans l'exercice du pouvoir disciplinaire selon le type de contrat. Les

mêmes règles de proportionnalité, de motivation et de procédure s'appliquent.

Toutefois, la rupture anticipée d'un CDD est soumise à des règles plus restrictives que le licenciement d'un salarié

en CDI : le CDD ne peut être rompu avant son terme que pour faute grave (art. L.122-1 combiné avec art. L.124-10)

ou d'un commun accord. L'employeur ne peut pas résilier un CDD avec simple préavis pour motif disciplinaire,

contrairement au CDI. Cette différence impacte le choix des sanctions disponibles.

Définition

La différenciation disciplinaire CDD/CDI concerne les éventuelles distinctions dans l'application du pouvoir

disciplinaire selon la nature du contrat de travail. Au Luxembourg, le principe d'égalité de traitement s'applique

entre salariés en CDD et en CDI, mais les modalités de rupture du contrat diffèrent, ce qui affecte le régime du

licenciement disciplinaire.

Questions fréquentes

Faut-il un entretien préalable pour sanctionner un salarié en CDD ?

Oui, les formalités sont les mêmes qu'en CDI. Pour une rupture anticipée pour faute grave, l'employeur doit respecter la procédure de
l'article L.124-10, incluant l'entretien préalable et la notification écrite motivée.

Peut-on rompre un CDD avant son terme pour motif disciplinaire au Luxembourg ?

Oui, mais uniquement pour faute grave (art. L.122-1 combiné avec art. L.124-10) ou d'un commun accord. Contrairement au CDI, il n'est
pas possible de résilier un CDD avec un simple préavis pour motif disciplinaire.

Peut-on sanctionner différemment un salarié en CDD et en CDI au Luxembourg ?

Non, le régime disciplinaire est en principe identique. Les mêmes règles de proportionnalité, de motivation et de procédure s'appliquent
aux sanctions intermédiaires, quel que soit le type de contrat.

Que faire si un salarié en CDD commet une faute légère ?

L'employeur peut appliquer des sanctions intermédiaires comme un avertissement ou un blâme, selon la même procédure que pour un
CDI. Le non-renouvellement au terme du CDD reste une alternative pour les cas plus complexes.
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Conditions d’exercice

Les sanctions intermédiaires obéissent aux mêmes règles pour tous, mais la rupture d'un CDD en cours reste

strictement limitée à la faute grave (art. L.122-1).

Condition Détail

Sanctions intermédiaires Identiques pour CDD et CDI (avertissement, blâme, etc.)

Licenciement avec préavis Possible uniquement pour le CDI (art. L.124-1)

Rupture anticipée du CDD Uniquement pour faute grave (art. L.122-1)

Égalité de traitement Mêmes droits et procédures pour les sanctions non liées à la rupture

Proportionnalité Applicable indifféremment du type de contrat

Modalités pratiques

Avant d'entamer la procédure, l'employeur vérifie la nature du contrat : en CDD, le non-renouvellement au terme

constitue souvent une alternative moins risquée.

Étape Détail

Identification du contrat Vérifier la nature du contrat (CDD ou CDI) avant toute procédure

Sanctions intermédiaires Appliquer la même procédure que pour un CDI

Faute grave en CDD Seul motif autorisant la rupture anticipée, avec les mêmes formalités

Non-renouvellement Alternative à la rupture : ne pas renouveler le CDD à son terme

Documentation Constituer un dossier disciplinaire identique à celui d'un CDI

Pratiques et recommandations

Appliquer le même cadre disciplinaire aux salariés en CDD et en CDI pour garantir l'égalité de traitement.

Tenir compte de la spécificité de la rupture du CDD lors du choix de la sanction : la rupture anticipée n'est possible

que pour faute grave.

Privilégier les sanctions intermédiaires pour les fautes ne justifiant pas une rupture anticipée.

Documenter rigoureusement les faits en vue d'une éventuelle décision de non-renouvellement du CDD à son terme.

Cette question s'inscrit également dans les règles de rédaction d'un avertissement. Cette question s'inscrit également

dans les exigences du règlement intérieur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-1 du Code du travail Contrat à durée déterminée

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis (CDI)

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

La principale différence réside dans les modalités de rupture. Le salarié en CDD bénéficie d'une protection renforcée contre la rupture

anticipée, qui n'est possible que pour faute grave. Pour les sanctions intermédiaires, le régime est identique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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